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DEVELOPPEMENT DES PRATIQUES

F.A.F.A CHAPITRE EQUIPEMENT
FINANCEMENT DE REVÊTEMENTS MULTISPORTS EXTÉRIEUR ÉCLAIRÉS

POUR UNE INSTALLATION DE FUTSAL - Période 2017-2021

• Financement : 20 000 € (dans la limite de 50% du montant HT des travaux)

• Attribution : F.F.F., par l’intermédiaire du Bureau Exécutif de la Ligue du Football Amateur, sur proposition de la ligue régionale de football
correspondante dans le cadre d’une enveloppe financière nationale.

• CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ

 Le porteur du projet doit être, soit un club affilié à la F.F.F., soit une collectivité locale en collaboration avec un club support affilié à la F.F.F. ;

 Le terrain doit être conforme au cahier des charges technique fédéral relatif à la réalisation d’un terrain de Futsal extérieur – Edition avril 2017 (cf.
annexe) ;

 La date de commencement des travaux ne doit pas être antérieure de plus de 3 mois à celle du dépôt du dossier au District d’appartenance ;

 L’équipement projeté doit être situé obligatoirement au sein d’un complexe sportif utilisé par le club support dont au moins une installation est
classée au niveau 6 minimum ou adossé à un gymnase classé futsal 4 minimum équipé de deux vestiaires de minimum chacun 14 m2 , douches et
sanitaires avec un accès direct piétons ;

 Le porteur de projet doit impérativement présenter un projet d’utilisation des installations envisagées dans le respect des attentes de la F.F.F. ;

 Le maître d’ouvrage doit réaliser son opération dans un délai de 12 mois à compter de la date d’attribution de la subvention par le Bureau Exécutif de
la Ligue du Football Amateur.
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